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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Regroupement familial
Question écrite n° 4237

Texte de la question

M. Georges Hage attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur les preoccupations exprimees par la conference des presidents d'universite vis-a-vis des
restrictions prises par l'article 21 du projet de loi relatif a la maitrise de l'immigration vis-a-vis de l'accueil des
etudiants etrangers. Considerant que l'accueil d'etudiants etrangers, dans les differents cycles d'etudes des
universites, constitue un element essentiel de la qualite des relations internationales universitaires, la
conference des presidents d'universite estime que les etudiants preparant un doctorat ou en recherches post-
doctorales, les scientifiques ou universitaires etrangers normalement recrutes par les universites ou les
etablissements d'enseignement superieur et normalement autorises a entrer en France par les autorites
administratives, doivent pouvoir beneficier de la possibilite d'etre accompagnes de leur famille (conjoint et
enfants) pendant la duree de leur sejour. Partageant cette appreciation, il lui demande les dispositions qu'il
entend mettre en oeuvre pour que cette possibilite d'etre accompagne par les membres de leur famille soit
effective pour ces personnes.

Texte de la réponse

L'accueil d'etudiants etrangers, chaque annee, est un facteur d'enrichissement culturel et un element essentiel
de la qualite des relations internationales universitaires, tel que cela est decrit par l'honorable parlementaire.
Pendant la duree de leur sejour, les etudiants n'etant pas ressortissants d'un Etat membre de l'Union
europeenne ou de l'espace economique europeen peuvent faire venir leur conjoint dans le cadre de la
procedure de droit commun ; le conjoint obtiendra ainsi, des lors que ses ressources sont suffisantes, une carte
de sejour temporaire portant la mention « visiteur ». Les etudiants peuvent aussi beneficier du regroupement
familial, les lois relatives a la maitrise de l'immigration de 1993 n'ayant pas voulu, par principe, ecarter du droit
au regroupement familial les etudiants. Toutefois, il est necessaire qu'ils justifient de ressources stables,
personnelles et suffisantes pour subvenir aux besoins de leur famille ; les etudiants qui deposent une demande
de regroupement familial et qui ont ete autorises temporairement a exercer une activite salariee doivent donc
detenir un contrat de travail a duree indeterminee ; il serait en effet delicat d'accorder le regroupement familial a
un etudiant disposant d'un contrat de travail precaire et ne depassant pas l'annee civile, c'est-a-dire n'apportant
aucune garantie de stabilite, prealable necessaire a une vie familiale normale. En outre, les ressources
mensuelles doivent etre au moins egales au SMIC mensuel, ce qui est rarement le cas, les etudiants n'etant pas
autorises a travailler plus de 20 heures par semaine. Par ailleurs, ils doivent remplir les conditions de droit
commun en matiere de logement, d'ordre public, de sante et de residence hors de France pour le conjoint et les
enfants. Les membres de famille des etudiants ressortissants d'un Etat membre de l'Union europeenne, ou de
l'espace economique europeen (EEE), beneficient, comme l'etudiant, du droit au sejour, sachant toutefois que
ce droit est limite au conjoint de l'etudiant et a ses enfants a charge. En outre, sachant que tout etudiant doit
remplir une condition de ressources de 2 300 F par mois, le montant des ressources exige est double lorsque
l'etudiant communautaire est accompagne de son conjoint et de ses enfants. De meme, la couverture sociale,
qu'il doit avoir pour beneficier du droit au sejour en France, doit couvrir son conjoint et ses enfants. Les
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membres de la famille, quelle que soit leur nationalite, se verront delivrer une carte de sejour d'une duree de
validite equivalente a celle inscrite sur la carte de sejour de l'etudiant. Le conjoint de l'etudiant communautaire
pourra, sous couvert de sa carte de sejour, exercer toute activite professionnelle, qu'elle soit salariee ou non.
Qu'ils soient ou non ressortissants d'un Etat membre de l'Union europeenne ou de l'EEE, les etudiants disposent
de differentes procedures pour faire venir leur famille et avoir une vie familiale normale, sachant que c'est
seulement lorsqu'un etudiant fait venir sa famille dans le cadre du regroupement familial qu'une duree de sejour
minimum est requise (soit, en vertu des dispositions generales relatives au regroupement familial, au moins
deux ans de residence reguliere et continue en France).
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